BOURSE D’ACCOMPAGNEMENT À LA RELÈVE AGRICOLE

FORMULAIRE DE PRÉINSCRIPTION

INFORMATIONS DU CANDIDAT
Nom : _______________________________________________            Date de naissance : _______________________

Adresse : __________________________________________________________________________________________

Code postal : ___________    Téléphone : ______________________      Télécopieur : ____________________________

Formations et diplômes obtenus : 
__________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________

Présentation et description du projet d’établissement (5 lignes maximum) : 

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Lieu et coordonnées de l’établissement : 

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Je confirme que les renseignements fournis sont exacts et qu’ils peuvent être utilisés pour publication. Ma signature signifie que j’accepte de présenter ma candidature pour la bourse d’accompagnement à la relève agricole. Mon exploitation aura son siège social dans la MRC de Rouville et je reconnais que lorsque le comité de sélection aura fait son choix, ce sera sans appel. Au besoin, j’accepterai d’être disponible pour le comité de sélection.

Signature du candidat : __________________________________________    Date : _____________________________

Pour participer, faites parvenir ce formulaire dûment rempli avec une lettre de motivation expliquant les particularités de votre projet ainsi qu’un plan d’affaires incluant une description complète du projet qui justifie le besoin d’accompagnement. Les documents mentionnés ci-dessous doivent être envoyés avant le 12 novembre 2010 à midi, à l’adresse suivante :

Fonds d’aide à la relève agricole

CLD au Cœur de la Montérégie
500, rue Desjardins, bur. 300
Marieville (Québec) J3M1E1
Télécopieur : 450 460.0472
Courriel : info@coeurmonteregie.qc.ca
Pour toute question, contactez le CLD au Cœur de la Montérégie au 450-460-0202, poste 225.
CRITÈRES D’ÉVALUATION 2010

FORMATIONS :
50 points
· Formation académique 

· Formation reconnue reliée directement au secteur d’activité

· Expérience agricole

· Expérience de travail pertinente dans le secteur d’activité

· Capacité de gestion démontrée

EXPLOITATION AGRICOLE ET IMPLICATIONS :     
50 points
· Niveau de propriété dans l’entreprise actuelle et future

· Responsabilités dans l’entreprise

· Implication décisionnelle

· Implication dans le milieu

PROJET D’ÉTABLISSEMENT :
200 points
· Description des actifs actuels et prévus dans deux ans   

· Potentiel du secteur d’activité

· Défi à relever

· Aspect financier du projet et plan d’affaires

RESPECT DES NORMES :
 25 points  

· Environnementales

· Municipales

· Autres

CAPACITÉ DE GESTION :
100 points
· Vision et capacité de gestion

· Utilisation des ressources (humaines, matérielles, autres)

JUSTIFICATION DE LA BOURSE D’ACCOMPAGNEMENT À LA RELÈVE :
50 points
APPRÉCIATION GÉNÉRALE :
25 points
ÉVALUATION :

Chaque candidature respectant tous les critères d’admissibilité sera évaluée par un comité de sélection. Le comité se réserve le droit de rencontrer certains candidats et candidates pour la sélection finale. Les candidatures doivent être déposées au plus tard le vendredi 12 novembre 2010 à midi au CLD au Cœur de la Montérégie. Le résultat final sera définitif et sans appel et sera annoncé dans le cadre du Salon de l’Agriculture en janvier 2011 à Saint-Hyacinthe.

